
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2022/...

MAIRIE DE METZ

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   29 septembre 2022

DCM N°   22-09-29-21

Objet : Saison sportive 2021/2022 : accompagnement des clubs par la Ville.

Rapporteur:   M. REISS  ,

En complément des subventions attribuées au titre du fonctionnement des clubs sportifs lors
des  précédents  Conseils  Municipaux et  après  avoir  examiné les  demandes  présentées  par
différents clubs sportifs,  il  est proposé au Conseil Municipal après avis de la Commission
Sport,  Jeunesse  et  Vie  Associative,  d’attribuer  pour  un  montant  total  de  7  000  €  les
subventions détaillées dans la motion.

Dans le cadre du soutien logistique ou financier que la Ville de Metz apporte aux associations
sportives qui organisent des manifestations et participent ainsi à l’animation de la Ville, il est
également  proposé  d’accorder  des  subventions  pour  un  montant  total  de  22 600  € pour
soutenir  des évènements tels que l’organisation de la rencontre internationale féminine de
handball France/Allemagne le 30 septembre 2022 aux Arènes de Metz, la Fête du Sport les 03
et 04 septembre 2022 au le Parc de la Seille, la Coupe de la Ville de Metz de Golf le 18
septembre  2022,  la  32ème édition  de la  Marche  Metz Illuminée le  10 décembre 2022 et
l’organisation des 75 ans de l’Association Sportive des Cheminots de Metz sous forme de
journée portes ouvertes le 3 septembre 2022.

Enfin,  il  est  proposé  d'accorder  32  000  €  en  subventions  d’équipement  au  bénéfice  de
l’ASPTT Omnisports.

Le détail de toutes ces propositions figure également dans la motion.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU les commissions compétentes entendues,
VU le code général des Collectivités Territoriales, pris notamment dans ses articles L1611-4 
et L2541-12,
VU les projets présentés et portés par les clubs au titre de la saison sportive 2021/2022,



CONSIDERANT que les projets présentés s’inscrivent dans le cadre de la politique sportive 
municipale,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D’ATTRIBUER les subventions suivantes pour un montant de 61 600 € :

1) Subventions exceptionnelles de fonctionnement :

Union Sportive ACLI de Metz 500 €

Union Sportive Châtel Conquistadores de Metz 500 €

Ecole de Krav-Maga 57 1 000 €

Auto-Modèle de Graouilly 1 000 €

Ecole des Sports et des Activités Physiques de Metz (ESAP) 4 000 €
(Complément aide au démarrage pour la saison sportive 2022/2023)

2) Financement de l’évènementiel sportif :

Ligue Grand Est de Handball                 15 000 €
(Organisation  de  la  rencontre  internationale  France/Allemagne  de  handball  féminin  le
vendredi 30 septembre 2022 aux Arènes de Metz)

Comité Départemental Olympique et Sportif          5 000 €
(Organisation de la Fête du Sport - 03 et 04 septembre 2022)

Association Sportive du Gardengolf de Metz Technopôle 1 000 €
(Coupe de la Ville de Metz - 18 septembre 2022)

Association Famille Lorraine de Metz-Borny 1 000 €
(32ème édition de la Marche Metz Illuminée - 10 décembre 2022)

Association Sportive des Cheminots de Metz 600 €
(Organisation des 75 ans du club sous forme de journée portes ouvertes - 3 septembre 2022)

3) Subventions d'équipement :

ASPTT Omnisports 32 000 €
(Subvention pour  le  rentoilage et  la  rénovation de la  charpente sur de 2 courts  de tennis
couverts) -  16 000 €
(Subvention pour le remplacement de l’éclairage LED sur 3 courts de tennis couverts) – 



16 000 €

-  D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer les conventions
d’objectifs  et  de  moyens  et  avenants  correspondants  ainsi  que  tous  documents,  pièces
connexes à cette affaire et notamment les lettres de notification portant rappel de l’objet de la
subvention, de ses conditions d’utilisation ainsi que de la faculté pour la Ville de Metz d’en
recouvrer tout ou partie, en cas de non-respect de son affectation ou de cessation en cours
d’exercice des actions subventionnées.

Les crédits sont inscrits au budget de l’exercice 2022.

Service à l’origine de la DCM : Développement des Pratiques Sportives 
Commissions : Commission Sport et Jeunesse, Vie Associative et Etudiante
Référence nomenclature «ACTES» : 7.5 Subventions

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Khalifé KHALIFÉ,Adjoint au Maire de 
Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 40 Absents : 15 Dont excusés : 12

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
Suivent les signatures au registre

Identifiant de télétransmission : 057-21570463611-20220929-122560-DE-1-1
N° de l'acte : 122560 

------------
Délibération rendue exécutoire le 4 octobre 2022

après affichage et transmission au contrôle de légalité.
Pour extrait conforme,

Pour le Maire,
et par délégation :

Metz le,











https://digital-camscanner.onelink.me/P3GL/g26ffx3k


https://digital-camscanner.onelink.me/P3GL/g26ffx3k


https://digital-camscanner.onelink.me/P3GL/g26ffx3k


https://digital-camscanner.onelink.me/P3GL/g26ffx3k
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CONTRAT D’ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS 

BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU 

D’UN AGRÉMENT DE L’ÉTAT 

 

Nomdel’association:..………………ECOLE DE KRAV MAGA 57  

 

Domiciliéeetreprésentéepar :.FABRICE 

CROMPIN……………………………………………………………………………………………………… 

 

Sollicitant le bénéfice d’une subvention publique, elle s’engage à respecter le présent contrat d’engagement 

républicain et en informe ses membres par tout moyen. 

 

Préambule :  

L'importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur contribution à l'intérêt général 
justifient que les autorités administratives décident de leur apporter un soutien financier ou matériel. Il en va 
de même pour les fédérations sportives et les ligues professionnelles. L'administration, qui doit elle-même 
rendre des comptes aux citoyens, justifier du bon usage des deniers publics et de la reconnaissance qu'elle 
peut attribuer, est fondée à s'assurer que les organismes bénéficiaires de subventions publiques ou d'un 
agrément respectent le pacte républicain. 
 
A cette fin la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a institué 
le contrat d'engagement républicain. 
 
Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le présent contrat a pour objet de préciser 
les engagements que prend toute association ou fondation qui sollicite une subvention publique ou un 
agrément de l'Etat. 
 
Ainsi, l'association s'engage, par la souscription d'un contrat d'engagement républicain : 
 
1° A respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, ainsi que 
les symboles de la République au sens de l'article 2 de la Constitution ; 
2° A ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ; 
3° A s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public. 
 
Ces engagements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement reconnues, notamment la 
liberté d'association et la liberté d'expression dont découlent la liberté de se réunir, de manifester et de 
création. 
 
ARTICLE 1 : ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION : 
 
ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE 
 
Le respect des lois de la République s'impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent entreprendre 
ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible d'entraîner des troubles 
graves à l'ordre public. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000043964778&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000043970265&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000025576286&dateTexte=&categorieLien=cid


 
L'association bénéficiaire s'engage à ne pas se prévaloir de convictions politiques, philosophiques ou 
religieuses pour s'affranchir des règles communes régissant ses relations avec les collectivités publiques. 
 
Elle s'engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République. 
 
ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE 
 
L'association s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres et des tiers, 
notamment des bénéficiaires de ses services, et s'abstient de tout acte de prosélytisme abusif exercé 
notamment sous la contrainte, la menace ou la pression. 
Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations dont l'objet est fondé sur des convictions, 
notamment religieuses, requièrent de leurs membres une adhésion loyale à l'égard des valeurs ou des 
croyances de l'organisation. 
 
ENGAGEMENT N° 3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION 
 
L'association s'engage à respecter la liberté de ses membres de s'en retirer dans les conditions prévues à 
l'article 4 de la loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu. 
 
ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION 
 
L'association s'engage à respecter l'égalité de tous devant la loi. 
Elle s'engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne pas opérer de 
différences de traitement fondées sur le sexe, l'orientation sexuelle, l'identité de genre, l'appartenance réelle 
ou supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée qui ne reposeraient 
pas sur une différence de situation objective en rapport avec l'objet statutaire licite qu'elle poursuit, ni 
cautionner ou encourager de telles discriminations. 
Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute forme 
de violence à caractère sexuel ou sexiste. 
 
ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE 
 
L'association s'engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme. 
Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, l'association 
s'engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas cautionner de tels 
agissements. Elle s'engage à rejeter toutes formes de racisme et d'antisémitisme. 
 
ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE 
 
L'association s'engage à n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune action de nature à porter atteinte 
à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine. 
Elle s'engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et l'intégrité physique 
et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses activités, et à ne pas mettre en danger 
la vie d'autrui par ses agissements ou sa négligence. Elle s'engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la 
vulnérabilité psychologique ou physique de ses membres et des personnes qui participent à ses activités à 
quelque titre que ce soit, notamment des personnes en situation de handicap, que ce soit par des pressions 
ou des tentatives d'endoctrinement. Elle s'engage en particulier à n'entreprendre aucune action de nature à 
compromettre le développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et 
leur sécurité. 
 
ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE 
 
L'association s'engage à respecter le drapeau tricolore, l'hymne national, et la devise de la République. 
 



ARTICLE 2 : SANCTIONS : 
 
Lorsque l'objet que poursuit l'association sollicitant l'octroi d'une subvention, son activité ou les modalités 
selon lesquelles cette activité est conduite sont illicites ou incompatibles avec le contrat d'engagement 
républicain souscrit, la Ville de Metz sollicitée refuse la subvention demandée. 
 
S'il est établi que l'association bénéficiaire d'une subvention poursuit un objet ou exerce une activité illicite ou 
que l'activité ou les modalités selon lesquelles l'association ou la fondation la conduit sont incompatibles avec 
le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville de Metz procède au retrait de cette subvention par une 
décision motivée, après que le bénéficiaire a été mis à même de présenter ses observations dans les conditions 
prévues à l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et l'administration. La Ville de Metz enjoint au 
bénéficiaire de lui restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la décision de retrait, les 
sommes versées ou, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire. 
 
Si la Ville de Metz procède au retrait d'une subvention, elle communique sa décision au représentant de l'Etat 
dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, aux autres autorités et organismes 
concourant, à sa connaissance, au financement de cette association. 
 

Fait à …METZ…………………………..  

Le…08-09-2022………………………………..  

Signature + cachet + ajout de la mention « Lu et approuvé » 

FABRICE CROMPIN 

PRESIDENT 



Attestations
Le droit d'accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 

libertés s'exerce auprès du service ou de l'établissement auprès duquel vous déposez cette demande. 

Je soussigné(e), (nom et prénom) ..............................................................................…………………........... 
représentant(e) légal(e) de l'association 
Si le signataire n'est pas le représentant statutaire ou légal de l'association, joindre le pouvoir ou mandat (portant les 2 
signatures - celle du représentant légal et celle de la personne qui va le représenter -) lui permettant d'engager celle-ci8. 

déclare : 
- que l'association est à jour de ses obligations administratives9, comptables, sociales et fiscales (déclarations et
paiements correspondants) ;

- que l’association souscrit au contrat d’engagement républicain annexé au décret pris pour l’application de l’article 10-1 de la
loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

- exactes et sincères les informations du présent formulaire, notamment relatives aux demandes de subventions déposées
auprès d'autres financeurs publics ;

- que l'association respecte les principes et valeurs de la Charte des engagements réciproques conclue le 14 février 2014
entre l'État, les associations d'élus territoriaux et le Mouvement associatif, ainsi que les déclinaisons de cette charte ;

- que l’association a perçu un montant total et cumulé d’aides publiques (subventions financières -ou en numéraire- et en
nature) sur les trois derniers exercices (dont l’exercice en cours)10

inférieur ou égal à 500 000 € 

supérieur à 500 000 € 

- demander une subvention de :  € au titre de l'année ou exercice  
  € au titre de l'année ou exercice  
 € au titre de l'année ou exercice 

 € au titre de l'année ou exercice  

- que cette subvention, si elle est accordée, sera versée au compte bancaire de l'association.

=> Joindre un RIB

Fait, le                                    à

Signature 

Insérez votre signature 

8 "Le mandat ou procuration est un acte par lequel une personne donne à une autre le pouvoir de faire quelque chose pour le mandant et en son 
nom. Le contrat ne se forme que par l'acceptation du mandataire. Art. 1984 du code civil." 
9 Déclaration des changements de dirigeants, modifications de statuts, etc. auprès du greffe des associations - Préfecture ou Sous-préfecture. 
10 Conformément à la circulaire du Premier ministre du 29 septembre 2015, à la Décision 2012/21/UE de la Commission européenne du 20 
décembre 2011 et au Règlement (UE) No 360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis accordées à des entreprises fournissant des services d’intérêt économique général et 
au Réglement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis. 

Janvier 2022 











VILLE DE

 

 

CONTRAT D'ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS

BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU

D'UN AGRÉMENT DE L'ÉTAT
 

Nom del'association : ESAP METZ 1, rue de WURTEMBERG BP 65044 57071 METZ cedex 03

Domiciliée et représentée par : Madame Dominique ORRIGONI, présidente

Sollicitant le bénéfice d’une subvention publique, elle s'engage à respecter le présent contrat d'engagement

républicain et en informe ses membres par tout moyen.

Préambule :

L'importance des associations et des fondations dansla vie de la Nation et leur contribution à l'intérêt général

justifient que les autorités administratives décident de leur apporter un soutien financier ou matériel. H en va

de même pourles fédérations sportives et les ligues professionnelles. L'administration, qui doit elle-même

rendre des comptes aux citoyens, justifier du bon usage des deniers publics et de la reconnaissance qu'elle

peut attribuer, est fondée à s'assurer que les organismes bénéficiaires de subventions publiques ou d'un

agrément respectentle pacte républicain.

A cettefin la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a institué

le contrat d'engagement républicain.

Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux

droits descitoyens dans leurs relations avec les administrations, le présent contrat a pour objet de préciser

les engagements que prend toute association ou fondation qui sollicite une subvention publique où un

agrément de l'Etat.

Ainsi, l'association s'engage, par la souscription d'un contrat d'engagement républicain :

1° À respecterles principes deliberté,d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, ainsi que

les symboles de la République au sens del'article 2 de la Constitution ;

2° A ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ;

3° A s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public.

Ces engagements sont souscrits dans le respect deslibertés constitutionnellement reconnues, notamment la

liberté d'association et la liberté d'expression dont découlent la liberté de se réunir, de manifester et de

création.

ARTICLE 1 : ENGAGEMENTS DE L'ASSOCIATION:

ENGAGEMENTN° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE

Le respect deslois de la République s'impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent entreprendre

ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible d'entraîner des troubles

graves à l'ordre public.

 



L'association bénéficiaire s'engage à пе pas se prévaloir de convictions politiques, philosophiques ou

religieuses pours'affranchir des règles communes régissant ses relations avec les collectivités publiques.

Elle s'engage notamment à ne pas remettre en cause le caractèrelaïque de la République.

ENGAGEMENT N°2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE

L'association s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres et des tiers,

notamment des bénéficiaires de ses services, et s'abstient de tout acte de prosélytisme abusif exercé

notammentsousla contrainte, la menace ou la pression.

Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations dont l'objet est fondé sur des convictions,

notammentreligieuses, requièrent de leurs membres une adhésion loyale à l'égard des valeurs ou des

croyances de l'organisation.

ENGAGEMENT N° : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION

L'association s'engage à respecter la liberté de ses membres de s'en retirer dans les conditions prévues à

l'article 4 dela loi du 1erjuillet 1901et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu.

ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION

L'association s'engage à respecterl'égalité de tous devantla loi.

Elle s'engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne pas opérer de

différences de traitement fondéessur le sexe,l'orientation sexuelle,l'identité de genre,l'appartenance réelle

ou supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou unereligion déterminée qui ne reposeraient

pas sur une différence de situation objective en rapport avec l'objet statutaire licite qu'elle poursuit, ni

cautionner ou encourager de telles discriminations.

Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute forme

de violence à caractère sexuel ou sexiste.

ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITE ET PREVENTION DE LA VIOLENCE

L'association s'engage a agir dans un esprit de fraternité et de civisme.

Dans son activité, dans son fonctionnement interne commedans ses rapports avecles tiers, l'association

s'engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas cautionner de tels

agissements. Elle s'engage à rejeter toutes formesde racismeet d'antisémitisme.

ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE

L'association s'engage à n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune action de nature à porter atteinte

à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine.

Elle s'engage à respecterles lois et règlements en vigueur destinés à protégerla santé et l'intégrité physique

et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses activités, et à ne pas mettre en danger

la vie d'autrui par ses agissements ou sa négligence. Elle s'engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la

vulnérabilité psychologique où physique de ses membres et des personnes qui participent à ses activités à

quelque titre que ce soit, notamment des personnesen situation de handicap, que ce soit par des pressions

ou destentatives d'endoctrinement.Elle s'engage en particulier à n'entreprendre aucuneaction de nature à

compromettre le développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et

leur sécurité.

ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE

L'association s'engage à respecter le drapeau tricolore,l'hymne national, et la devise de la République.



ARTICLE 2 : SANCTIONS:

Lorsque l'objet que poursuit l'association sollicitantl'octroi d'une subvention, son activité ou les modalités

selon lesquelles cette activité est conduite sontillicites ou incompatibles avec le contrat d'engagement

républicain souscrit, la Ville de Metz sollicitée refuse la subvention demandée.

S'il est établi quel'association bénéficiaire d'une subvention poursuit un objet ou exerce uneactivité illicite ou
quel'activité ou les modalités selon lesquellesl'association ou la fondation la conduit sont incompatibles avec
le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville de Metz procède au retrait de cette subvention par une
décision motivée, après que le bénéficiaire a été mis à même de présenter ses observations dans les conditions
prévuesà l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et l'administration. La Ville de Metz enjoint au
bénéficiaire de luirestituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la décision deretrait, les
sommes versées où, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire.

Si la Ville de Metz procèdeau retrait d'une subvention,elle communique sa décision au représentant del'Etat
dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, aux autres autorités et organismes
concourant,à sa connaissance, au financement de cette association.

Fait à METZ

Le 22 juin 2022.

Lu et approuvé

Dominique ORRIGONI, Présidente

 

ESAP-METZ
1 rue Henry de Wurtemberg -BP 65044

57071 Metz cedex 03
Tel 06 5043 1555 - Email sesay| -esapmetz57 @yahoa.caSiret : 899 714 752 000 ”





 
AVENANT 3 

 

 
 

  CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

ENTRE LA VILLE DE METZ ET L’ECOLE DES SPORTS ET DES ACTIVITES 
PHYSIQUES DE METZ (ESAP) 

N° 22 C  
 
 
 
 
 Entre : 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Monsieur Guy REISS, Adjoint de Quartier, 
dûment habilité aux fins des présentes par délibération en date du 27 novembre 2020 et 
arrêté de délégation en date du 29 septembre 2022, ci-après désignée par les termes la 
Ville, 

 
d’une part, 

 
 
 
 Et 

 
2) L’Association dénommée ECOLE DES SPORTS ET DES ACTIVITES PHYSIQUES 

DE METZ (ESAP) représentée par sa Présidente, Madame Dominique ORRIGONI 
agissant pour le compte de l’association, ci-après désignée par les termes l’Association, 

 
       d’autre part, 
 
 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 

PRÉAMBULE 
 
L’Association ESAP joue un rôle important dans les différents championnats régionaux 
et se singularise par le travail effectué notamment au niveau de la formation et de 
l’encadrement. 
 
A ce titre, ce club a pu bénéficier du soutien financier (versement de subventions) et 
matériel (mise à disposition d’équipements sportifs) de la Ville de Metz. 
 
Le présent avenant a pour objet d’abonder le soutien financier de la Ville de Metz au 
titre du démarrage de la saison sportive 2022/2023 par une subvention complémentaire 
et vous permettre ainsi de mieux faire face aux premières dépenses de la saison 
sportive. 
 

 
 
 



 
   

ARTICLE 1 

 
L’article 4 de la convention d’objectif et de moyens signée avec l’Association portant 
sur les « Crédits de fonctionnement » est modifié comme suit : 
 
Pour la saison 2022/2023 et conformément à la décision prise par le Conseil municipal 
en date du 29 septembre 2022, une subvention complémentaire de 4 000 € vous est 
allouée au titre d’aide au démarrage. Cette aide sera déduite de la subvention de 
fonctionnement qui sera attribuée à votre Association pour la prochaine saison. 

 
 

ARTICLE 2  

 
A défaut des modifications qui précèdent, toutes les dispositions de la convention 
d’origine demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet. 
 
 
  
   Fait à Metz, le 
 
        
 
 
 
      La Présidente                    Pour le Maire  

                                          De l’ESAP                                                            l’Adjoint Délégué 
                         

     
 
 
 
 
            Dominique ORRIGONI                                    Guy REISS 



 
 

CONTRAT D’ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS 

BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU 

D’UN AGRÉMENT DE L’ÉTAT 

 

Nom de l’association : Fédération Française de Handball  

Domiciliée et représentée par : Philippe BANA, Président – Maison du Handball, 1 rue Daniel Costantini 

94 000 Créteil 

 

Sollicitant le bénéfice d’une subvention publique, elle s’engage à respecter le présent contrat d’engagement 

républicain et en informe ses membres par tout moyen. 

 

Préambule :  

L'importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur contribution à l'intérêt général 
justifient que les autorités administratives décident de leur apporter un soutien financier ou matériel. Il en va 
de même pour les fédérations sportives et les ligues professionnelles. L'administration, qui doit elle-même 
rendre des comptes aux citoyens, justifier du bon usage des deniers publics et de la reconnaissance qu'elle 
peut attribuer, est fondée à s'assurer que les organismes bénéficiaires de subventions publiques ou d'un 
agrément respectent le pacte républicain. 
 
A cette fin la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a institué 
le contrat d'engagement républicain. 
 
Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le présent contrat a pour objet de préciser 
les engagements que prend toute association ou fondation qui sollicite une subvention publique ou un 
agrément de l'Etat. 
 
Ainsi, l'association s'engage, par la souscription d'un contrat d'engagement républicain : 
 
1° A respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, ainsi que 
les symboles de la République au sens de l'article 2 de la Constitution ; 
2° A ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ; 
3° A s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public. 
 
Ces engagements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement reconnues, notamment la 
liberté d'association et la liberté d'expression dont découlent la liberté de se réunir, de manifester et de 
création. 
 
ARTICLE 1 : ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION : 
 
ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE 
 
Le respect des lois de la République s'impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent entreprendre 
ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible d'entraîner des troubles 
graves à l'ordre public. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000043964778&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000043970265&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000025576286&dateTexte=&categorieLien=cid


 
L'association bénéficiaire s'engage à ne pas se prévaloir de convictions politiques, philosophiques ou 
religieuses pour s'affranchir des règles communes régissant ses relations avec les collectivités publiques. 
 
Elle s'engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République. 
 
ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE 
 
L'association s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres et des tiers, 
notamment des bénéficiaires de ses services, et s'abstient de tout acte de prosélytisme abusif exercé 
notamment sous la contrainte, la menace ou la pression. 
Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations dont l'objet est fondé sur des convictions, 
notamment religieuses, requièrent de leurs membres une adhésion loyale à l'égard des valeurs ou des 
croyances de l'organisation. 
 
ENGAGEMENT N° 3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION 
 
L'association s'engage à respecter la liberté de ses membres de s'en retirer dans les conditions prévues à 
l'article 4 de la loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu. 
 
ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION 
 
L'association s'engage à respecter l'égalité de tous devant la loi. 
Elle s'engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne pas opérer de 
différences de traitement fondées sur le sexe, l'orientation sexuelle, l'identité de genre, l'appartenance réelle 
ou supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée qui ne reposeraient 
pas sur une différence de situation objective en rapport avec l'objet statutaire licite qu'elle poursuit, ni 
cautionner ou encourager de telles discriminations. 
Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute forme 
de violence à caractère sexuel ou sexiste. 
 
ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE 
 
L'association s'engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme. 
Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, l'association 
s'engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas cautionner de tels 
agissements. Elle s'engage à rejeter toutes formes de racisme et d'antisémitisme. 
 
ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE 
 
L'association s'engage à n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune action de nature à porter atteinte 
à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine. 
Elle s'engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et l'intégrité physique 
et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses activités, et à ne pas mettre en danger 
la vie d'autrui par ses agissements ou sa négligence. Elle s'engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la 
vulnérabilité psychologique ou physique de ses membres et des personnes qui participent à ses activités à 
quelque titre que ce soit, notamment des personnes en situation de handicap, que ce soit par des pressions 
ou des tentatives d'endoctrinement. Elle s'engage en particulier à n'entreprendre aucune action de nature à 
compromettre le développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et 
leur sécurité. 
 
ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE 
 
L'association s'engage à respecter le drapeau tricolore, l'hymne national, et la devise de la République. 
 



ARTICLE 2 : SANCTIONS : 
 
Lorsque l'objet que poursuit l'association sollicitant l'octroi d'une subvention, son activité ou les modalités 
selon lesquelles cette activité est conduite sont illicites ou incompatibles avec le contrat d'engagement 
républicain souscrit, la Ville de Metz sollicitée refuse la subvention demandée. 
 
S'il est établi que l'association bénéficiaire d'une subvention poursuit un objet ou exerce une activité illicite ou 
que l'activité ou les modalités selon lesquelles l'association ou la fondation la conduit sont incompatibles avec 
le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville de Metz procède au retrait de cette subvention par une 
décision motivée, après que le bénéficiaire a été mis à même de présenter ses observations dans les conditions 
prévues à l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et l'administration. La Ville de Metz enjoint au 
bénéficiaire de lui restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la décision de retrait, les 
sommes versées ou, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire. 
 
Si la Ville de Metz procède au retrait d'une subvention, elle communique sa décision au représentant de l'Etat 
dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, aux autres autorités et organismes 
concourant, à sa connaissance, au financement de cette association. 
 

Fait à Créteil  

Le 13/09/2022  

Signature + cachet + ajout de la mention « Lu et approuvé » 

Indiquer les nom, prénom et qualité du signataire (+ délégation en signature en cas de représentation) 

 

Lu et approuvé 

Philippe BANA, Président de la Fédération Française de Handball 

 



Attestations
Le droit d'accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 

libertés s'exerce auprès du service ou de l'établissement auprès duquel vous déposez cette demande. 

Je soussigné(e), (nom et prénom) ..............................................................................…………………........... 
représentant(e) légal(e) de l'association 
Si le signataire n'est pas le représentant statutaire ou légal de l'association, joindre le pouvoir ou mandat (portant les 2 
signatures - celle du représentant légal et celle de la personne qui va le représenter -) lui permettant d'engager celle-ci8. 

déclare : 
- que l'association est à jour de ses obligations administratives9, comptables, sociales et fiscales (déclarations et
paiements correspondants) ;

- que l’association souscrit au contrat d’engagement républicain annexé au décret pris pour l’application de l’article 10-1 de la
loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

- exactes et sincères les informations du présent formulaire, notamment relatives aux demandes de subventions déposées
auprès d'autres financeurs publics ;

- que l'association respecte les principes et valeurs de la Charte des engagements réciproques conclue le 14 février 2014
entre l'État, les associations d'élus territoriaux et le Mouvement associatif, ainsi que les déclinaisons de cette charte ;

- que l’association a perçu un montant total et cumulé d’aides publiques (subventions financières -ou en numéraire- et en
nature) sur les trois derniers exercices (dont l’exercice en cours)10

inférieur ou égal à 500 000 € 

supérieur à 500 000 € 

- demander une subvention de :  € au titre de l'année ou exercice  
  € au titre de l'année ou exercice  
 € au titre de l'année ou exercice 

 € au titre de l'année ou exercice  

- que cette subvention, si elle est accordée, sera versée au compte bancaire de l'association.

=> Joindre un RIB

Fait, le                                    à

Signature 

Insérez votre signature 

8 "Le mandat ou procuration est un acte par lequel une personne donne à une autre le pouvoir de faire quelque chose pour le mandant et en son 
nom. Le contrat ne se forme que par l'acceptation du mandataire. Art. 1984 du code civil." 
9 Déclaration des changements de dirigeants, modifications de statuts, etc. auprès du greffe des associations - Préfecture ou Sous-préfecture. 
10 Conformément à la circulaire du Premier ministre du 29 septembre 2015, à la Décision 2012/21/UE de la Commission européenne du 20 
décembre 2011 et au Règlement (UE) No 360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis accordées à des entreprises fournissant des services d’intérêt économique général et 
au Réglement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis. 

Janvier 2022 









 
                      CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

                        ENTRE LA VILLE DE METZ ET LA LIGUE GRAND EST DE HANDBALL 
                          N° 22 C 

 
 
 Entre : 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Monsieur Guy REISS, Adjoint de Quartier, 
dûment habilité aux fins des présentes par délibération en date du 27 novembre 2020 et 
arrêté de délégation en date du 29 septembre 2022, ci-après désignée par les termes la 
Ville, 

 
d’une part, 

 
 
 Et 
 

2) l’Association dénommée LA LIGUE GRAND EST DE HANDBALL, représentée 
par son Président, Monsieur Jean-Marie NOEL agissant pour le compte de 
l’association, ci-après désignée par les termes l’Association, 

 
       d’autre part, 
 
 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 

PRÉAMBULE 
 
LA LIGUE GRAND EST DE HANDBALL a été sollicitée pour l’organisation de la 
rencontre internationale amicale de Handball féminin entre la France et l’Allemagne le 
vendredi 30 septembre 2022 aux Arènes de Metz. 
 

 
ARTICLE 1 - OBJET 
 
La présente convention a pour but de définir l’objet, le montant et les conditions 
d’utilisation des subventions allouées par la Ville de Metz à LA LIGUE GRAND EST 
DE HANDBALL pour remplir ses missions d'intérêt général, conformément aux 
dispositions du Code du Sport et de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. 

 
 

ARTICLE 2 - OBJECTIFS 
 

LA LIGUE GRAND EST DE HANDBALL a pour objectif d’organiser la rencontre 
internationale amicale de Handball féminin entre la France et l’Allemagne le vendredi 
30 septembre 2022 aux Arènes de Metz. 
 
Les retombées pour la Ville portent sur la visibilité participant ainsi au rayonnement de 
Metz et sur des actions périphériques qui pourront être mises en place en direction des 
jeunes par exemple. Des retombées économiques sont par ailleurs attendues comme 
pour tout événement de ce type et de ce niveau national. Ces rencontres seront 
également télévisées et retransmises sur des chaines sportives. 



 
 

ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION ET PROMOTION DE 

LA VILLE 
 

L’Association s’engage à mettre tous les moyens nécessaires à la réalisation de ces 
objectifs.  
 
Par ailleurs, l’Association devra participer à la valorisation de l’image de la Ville, 
notamment en faisant figurer le logotype de la Ville de Metz sur ses documents, 
rapports, invitations, tracts d’informations. 
 
Dans le cadre de la visibilité et des actions périphériques proposées à la Ville de Metz, 
plusieurs possibilités peuvent être envisagées : 

 

• Apposition du logo de la ville sur tous les supports de communication : billets - 

affiches - programmes qui seront sous format numérique, l’objectif étant de 

maximiser les supports dématérialisés, 

• Utilisation des leds pour diffusion d’informations spécifiques à la ville, 

• Diffusion d’un film sur le cube aux Arènes, 

• Relais d’information sur les réseaux sociaux,  

• Animation d’un stand public dans le hall des Arènes, 

• Présence de la mascotte dans le hall et dans les coursives voire en 2ème couronne,  

• Mise à disposition de 200 billets classiques pour réaliser une opération avec les 

quartiers sensibles par exemple ou les écoles, 

• Mise à disposition de 4 billets VIP, 

• Participation d’enfants aux entrainements des équipes avec éventuellement 

séances d’autographes,  

• Accueil des équipes lors d’une séance d’entrainement 

Dans le cadre de l’organisation de cet évènement, l'organisateur s’engage à assurer par 
tous les moyens dont il dispose (oralement par de l’annonce micro, et visuellement sur 
des panneaux, programmes et calicots) la visibilité de la Ville de Metz 
proportionnellement à la subvention et à l’aide logistique apportées.  

 
 

ARTICLE 4 – ENGAGEMENTS DE LA VILLE 
 
La Ville versera à l’Association une subvention lui permettant de remplir ses missions. 
Cette subvention s’ajoutera aux subventions qui pourraient être obtenues auprès 
d’autres organismes et à toutes recettes autorisées par la loi. 
 
Après étude du dossier de subvention présenté par l’Association comprenant notamment 
un programme d’actions et un budget prévisionnel et conformément à la délibération du 
Conseil Municipal du 29 septembre 2022, la subvention allouée à LA LIGUE GRAND 
EST DE HANDBALL dans le cadre de l’organisation la rencontre internationale 
amicale de Handball féminin entre la France et l’Allemagne le vendredi 30 septembre 
2022 aux Arènes de Metz s’élève à 15 000 €.  
 
 
 



La Ville de Metz prend par ailleurs à sa charge la location de la grande salle des Arènes 
pour le déroulement du match ainsi que la location résiduelle liée au montage, soit 2 
journées au total, valorisée à hauteur de 7 800€ TTC. Cette prise en charge intervient 
dans le cadre du quota des "Journées Ville" dont dispose la Ville aux Arènes. 
 
La Ville apporte enfin une aide logistique et en matériel. Elle remettra par ailleurs des 
cadeaux de bienvenue aux joueurs dans le cadre d’un accueil dans les hôtels.  

 
 

ARTICLE 5 - MODALITES DE VERSEMENT 
 
Cette subvention fera l’objet d’un versement complet à réception de la présente 
convention signée par les 2 parties. Dans l’hypothèse où cette subvention viendrait 
toutefois à ne pas être affectée à l’objet pour lequel elle a été octroyée, la Ville de Metz 
se réserve le droit, au moyen d’un titre de recette, de demander le remboursement de 
tout ou partie des sommes précédemment perçues. Un même remboursement total ou 
partiel desdites subventions pourra également intervenir à l’initiative de la Ville de 
Metz en cas de cessation en cours d’exercice, volontairement ou non, de tout ou partie 
des actions ainsi subventionnées.  

 
 

ARTICLE 6 - COMPTES-RENDUS ET CONTRÔLE DE L'ACTIVITÉ 
 

LA LIGUE GRAND EST DE HANDBALL transmettra à la Ville de Metz, au plus tard 
dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, 
un compte rendu financier attestant de la conformité des dépenses effectuées à l’objet 
de la subvention. Ce document sera assorti de toutes les justifications nécessaires, et 
notamment d'un bilan certifié conforme. 

 
La Ville de Metz aura le droit de contrôler les renseignements donnés dans les 
documents visés ci-dessus. A cet effet, ses agents habilités pourront se faire présenter 
toutes pièces de comptabilité nécessaires à leur vérification. Ils pourront procéder à 
toute vérification utile pour s’assurer que les intérêts contractuels de la Ville de Metz 
sont sauvegardés. 
 

 
ARTICLE 7 - DURÉE 
 
La présente convention est conclue jusqu’au 31 décembre 2022, sauf dénonciation 
adressée par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée avec accusé de 
réception avec préavis d’un mois. 
 
 
ARTICLE 8 - RESILIATION 
 
Si pour une cause quelconque résultant du fait de LA LIGUE GRAND EST DE 
HANDBALL la présente convention n'est pas appliquée, la Ville se réserve la 
possibilité de dénoncer unilatéralement la présente convention sans préavis ni indemnité 
et sans devoir verser les reliquats de subventions qui seraient encore dus. 
 
 
 
 
 
 
 



ARTICLE 9 - LITIGE 
 
En cas de contestation sur l'interprétation ou l'application de la présente convention les 
parties s'engagent, préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur 
différend par voie de conciliation. 
 
Si dans le délai d’un mois à compter de la réception par l'une des deux parties des 
motifs de la contestation aucun accord n'est trouvé, les parties ont la faculté de saisir le 
tribunal territorialement compétent de l'objet de leur litige. 
 
 
  
   Fait à Metz le, 
 
        
 
 
 
               Le Président de     Pour le Maire 

                         LA LIGUE GRAND EST DE HANDBALL                     l’Adjoint Délégué 
       
 
 
 
 
 
                      Jean-Marie NOEL                           Guy REISS 



































 
AVENANT 3   

 

CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  
ENTRE LA VILLE DE METZ ET L’A.S.P.T.T. OMNISPORTS 

N° 22 C 

 
 
 
 
 Entre : 
 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Monsieur Guy REISS, Adjoint de Quartier, 
dûment habilité aux fins des présentes par délibération en date du 27 novembre 2020 et 
arrêté de délégation en date du 29 septembre 2022, ci-après désignée par les termes la 
Ville, 
 
 
d’une part, 

 
 
 Et 
 

2) L’A.S.P.T.T. Omnisports, représentée par son Président Général, Monsieur Didier 
BAUER, agissant pour le compte de l’A.S.P.T.T., ci-après désignée par les termes 
« l’A.S.P.T.T. », 

 
       d’autre part, 
 

 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 
 

PRÉAMBULE 
 
Fort de plus de 3 200 adhérents sur l’ensemble de ses 12 sections, l’A.S.P.T.T. est une 
identité incontournable dans le paysage sportif messin. Diverses disciplines sont 
proposées par l’ASPTT : Judo, échecs, gym fitness, basket, tennis etc. Le club fait 
évoluer sa section tennis à très haut niveau en engageant l'équipe première masculine 
en N1B et l'équipe première féminine en 1ère Division, les équipes B féminines et 
masculines évoluent en N2 du Championnat de France. Au niveau de la formation et du 
palmarès sportif, la section tennis se classe premier club Lorrain.  
  
Aussi, la Ville de Metz a toujours manifesté son intérêt pour l’A.S.P.T.T., porteur de 
l’image de la ville et de l’identité régionale en France. 
  
A ce titre, les différentes sections de l’A.S.P.T.T. ont toujours bénéficié du soutien tant 
financier (versement de subventions) que matériel (par la mise à disposition 
d’équipements sportifs notamment) de la Ville de Metz. 

 
Le présent avenant a pour objet d’abonder le soutien financier de la Ville de Metz sous 
la forme de subventions en équipement.  
 



 
   

ARTICLE 1 

 
L’article 4 de la convention d’objectif et de moyens signée avec l’Association portant 
sur les « Crédits de fonctionnement » est modifié comme suit : 
 
Conformément à la décision prise par le Conseil municipal en date du 29 septembre 
2022, une subvention de 32 000 € vous est allouée au titre d’aide en équipement : 
 
- 16 000 € pour le rentoilage et la rénovation de la charpente sur de 2 courts de tennis 

couverts, 
- 16 000 € pour le remplacement de l’éclairage LED sur 3 courts de tennis couverts. 

 
Chacune de ces sommes sera versée sur présentation des factures acquittées, adressée le 
moment venu, au Service Développement des Pratiques Sportives. 

 
 

ARTICLE 2  

 
A défaut des modifications qui précèdent, toutes les dispositions de la convention 
d’origine demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet. 
 
 
  
   Fait à Metz le,  
 
        
 
 
 

           Le Président Général                      Pour le Maire  
                   de l’A.S.P.T.T.                              L’Adjoint Délégué 
 
 
 
 
 
             Didier BAUER                                                  Guy REISS 
                    


